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Le 3 février 2011, l’avocat général Julian Kokott a rendu ses conclusions dans les
affaires jointes C-403/08 et C-429/08 relatives à l’importation au Royaume-Uni de
cartes de décodeur en provenance de Grèce permettant de contourner les
contrats d’exclusivité conclus entre la FAPL (Football Association Premier League)
et les diffuseurs à qui la FAPL accorde les droits de retransmission des matchs. En
utilisant une carte de décodeur grecque, les cafés-restaurants britanniques ont la
possibilité de retransmettre en direct les matchs de Premier League à moindre
coût par rapport aux tarifs pratiqués par les diffuseurs au Royaume-Uni.

La FAPL a entamé des procédures pour mettre un terme à cette pratique. L’affaire
C-403/08 porte sur des actions de droit civil de la FAPL contre l’usage de cartes de
décodeur étrangères. L’affaire Case C-429/08 porte sur des procédures pénales
intentées par la propriétaire d’un pub ayant fait usage d’une carte décodeur
grecque pour diffuser les matchs de Premier League dans son établissement. La
Haute Cour d’Angleterre et du Pays de Galles a soumis à la Cour de justice, à
propos des deux procédures, plusieurs questions relatives à l’interprétation de la
législation européenne.

L’avocat général Kokott considère que les droits d’exclusivité en cause entraînent
un cloisonnement du marché intérieur en marchés nationaux séparés, ce qui
constitue une atteinte grave à la libre prestation des services. L’avocat général
est d’avis que l’exploitation économique des droits ne justifie pas le
cloisonnement du marché unique, estimant que l’utilisation de cartes de décodeur
étrangères ne contourne pas leur objet : les droits correspondants à ces cartes
sont bel et bien payés, même si leur montant n’est pas aussi élevé que celui
auxquels prétendent les diffuseurs au Royaume-Uni. Il n’existe pas de droit
spécifique de demander, pour un service, des prix différents dans chaque Etat
membre. Au contraire, la logique du marché unique, voudrait que les différences
de prix entre Etats membres soient atténuées.

Quant à savoir si le fait de montrer des matchs retransmis en direct dans des
cafés-restaurants porte atteinte au droit exclusif de communication au public
d’œuvres protégées, au sens de la Directive relative aux services de la société de
l’information, l’avocat général explique que dans l’état actuel du droit de l’Union,
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il n’existe pas de protection étendue s’agissant de la communication d’une
émission au public sans perception d’un droit d’entrée.

Conclusions de l’avocat général dans les affaires C-403/08 et C-429/08, FAPL
(Football Association Premier League Ltd & Others) c. QC Leisure & Others et
Karen Murphy c. Media Protection Services Ltd, 3 février 2011

http://curia.europa.eu/jurisp/cgi-
bin/form.pl?lang=FR&amp;Submit=rechercher&amp;numaff=C-403/08
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